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INONDATION PAR 

RUISSELLEMENT 

Gérer le ruissellement naturel

dans un projet d'urbanisme



Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement



Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement

Cellule GISER

CONSEIL SITES INONDÉS 
PAR BASSIN VERSANT
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InondationS

Débordement Ruissellement
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InondationS

Débordement 

ÅIntuitif

ÅTemporalité en heures 

ÅMesurable

ÅSurtout de l'eau

ÅL'eau "monte"

ÅNe peut pas être déplacé

Ruissellement

ÅNon intuitif

ÅTemporalité en minutes

ÅNon mesurable

ÅEau, terre, pierres

ÅL'eau descend

ÅPeut être déplacé
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En cartes

ALEA : probabilités 
débordement et ruissellement

Carte des vallons secs, 
topographie LIDAXES
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Notion de risque

ÅExistence d'un danger

èPROBABILITE (ALEA)

VPrévention

ÅPossibilité de dommage

èVULNERABILITE

VProtection

R = P x V
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Matrice de risque

SPW TLPE Référentiel Constructions et aménagements en zone inondable

SPW TLPE Référentiel Constructions et aménagements en zone inondable

https://lampspw.wallonie.be/dgo4/tinymvc/apps/amenagement/views/documents/amenagement/regional/inondations/referentiel-constructions-et-amenagements-en-zone-inondable.pdf
https://lampspw.wallonie.be/dgo4/tinymvc/apps/amenagement/views/documents/amenagement/regional/inondations/referentiel-constructions-et-amenagements-en-zone-inondable.pdf
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Ruissellement ?

L'analyse du projet
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Ligne de partage 

des eaux

Exutoire

Ruissellement : approche intégrée

BASSIN VERSANT PARCELLE
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Exutoire

PARCELLE

Impact 

potentiel sur 

l'aval

Continuité de 

l'écoulement

Vulnérabilité 

du projet

Stratégie URBANISME

Gérer le ruissellement
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Identifier le ruissellement

La forme du 
terrain

Les cartes topo et 
hydro

L'historique du 
lieu

Les éléments 
situés en amont
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Identifier le 

ruissellement

LIDAXES (topo) : vallons secs

Couleur 

f(hectares)

et

ALEA (hydro) : proba inondation

Couleur 

f(débit)
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Ruissellement !

L'analyse du projet

VULNERABILITE 

CONTINUITE 

IMPACT AVAL

Il y a une 

PROBABILITE 

avérée

Le projet doit 

analyser les 

DOMMAGES 

potentiels
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Gérer le ruissellement

CONTINUITE IMPACT AVALVULNERABILITE

Accepter le passage de 

l'écoulement naturel sur 

le terrain.

Vérifier que le projet est 

protégé en fonction du 

dommage potentiel.

Ne pas aggraver la 

contrainte d'écoulement 

sur les terrains aval, en 

quantité ou en qualité

Stratégie URBANISME
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Réduire la vulnérabilité

ÅÉvitement
ïDéplacer le bâtiment : implantation réfléchie

ïDéplacer l'écoulement : fossés, diguettes, murets

ÅAdaptation
ïSurélever le niveau fonctionnel

ïProtéger les murs exposés

ïFermer les baies exposées
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Nouvel 

emplacement



Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement

V
U

L
N

E
R

A
B

IL
IT
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Bassin

Canalisation

Passage 

sous voirie

Fossé
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Réduire la vulnérabilité

ÅÉvitement
ïDéplacer le bâtiment : implantation réfléchie

ïDéplacer l'écoulement : fossés, diguettes, murets

ÅAdaptation
ïSurélever le niveau fonctionnel

ïProtéger les endroits exposés

ïFermer les ouvertures exposées
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ERéduire la vulnérabilité

ÅÉvitement
ïDéplacer le bâtiment : implantation réfléchie

ïDéplacer l'écoulement : fossés, diguettes, murets

ÅAdaptation
ïSurélever le niveau fonctionnel

ïProtéger les murs exposés

ïFermer les baies exposées
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Gérer le ruissellement

CONTINUITE VULNERABILITE

Accepter le passage de 

l'écoulement naturel sur 

le terrain.

Vérifier que le projet est 

protégé en fonction du 

dommage potentiel.

Stratégie URBANISME

Ne pas aggraver la 

contrainte d'écoulement 

sur les terrains aval, en 

quantité ou en qualité

IMPACT AVAL
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Assurer la continuité

ÅLe projet respecte le tracé naturel
ïPas d'obstacle à l'écoulement : implantation

ïObstacle non bloquant : principe de "transparence"

ÅLe tracé est modifié par le projet
ïChenalisé en surface : chenaux, fossés

ïCanalisé en sous-terrain : conduites
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Assurer la continuité

ÅLe projet respecte le tracé naturel
ïPas d'obstacle à l'écoulement : implantation

ïObstacle non bloquant : principe de "transparence"

ÅLe tracé est modifié par le projet
ïChenalisé en surface : chenaux, fossés

ïCanalisé en sous-terrain : conduitesé
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Gérer le ruissellement

CONTINUITE IMPACT AVALVULNERABILITE

Accepter le passage de 

l'écoulement naturel sur 

le terrain.

Si ruissellement concentré 

avéré, vérifier que le projet 

est protégé en fonction du 

dommage potentiel.

Ne pas aggraver la 

contrainte d'écoulement 

sur les terrains aval, en 

quantité ou en qualité

Stratégie URBANISME
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Limiter l'impact sur l'aval

ÅEn quantité
ïInfiltration à privilégier

ïTemporisation du surplus

ïCompenser le volume si remblai d'une dépression

ÅEn qualité
ïDispositif anti-érosion, surfaces stabilisées

ïEffet de concentration à éviter !
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